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   COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 25 MAI 2023 

 

L 'AN DEUX MIL VINGT TROIS LE 25 MAI A 19 HEURES LE CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE NEUVY DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI 

EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE DE NEUVY SOUS LA PRESIDENCE DE 

MONSIEUR MARION PATRICK MAIRE                  

Présents : MARION Patrick – BARBILLON Anne-Marie (procuration de BENEVAUT Anita) – 

DUFOUR Daniel - DESPREZ Rudy - HENRY Martine –  GAUTHIER Aurélie . 

Absents : GILBERT Delphine - BESSONNIER Sylvie- VOROBIEFF Serge – BENEVAUT 

Anita (procuration BARBILLON Anne-Marie)- BESSONNIER Noël - 

Convocation du :22/05/2023 

Secrétaire : BARBILLON Anne-Marie 

 

Ordre du jour : 

- Installation d’ombrières photovoltaïques sur les parkings de la SATAS 

Assistent également à la réunion : 

- Deux représentantes du service urbanisme de la Communauté de Communes du 

Grand Chambord, 

- Le développeur d’ombrières photovoltaïques chargé du projet de la SATAS, 

- Le Directeur de la SATAS 

 

INSTALLATION D’OMBRIERES PHOTOVOLTAÏQUES SUR LES PARKINGS DE 

LA SATAS 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la SATAS représentée par son 

Directeur, Mr Cristino, souhaite installer des panneaux photovoltaïques sur ses parkings. 

Le Développeur du projet d’installation d’ombrières photovoltaïques présente les lieux et 

les plans de la mise en place de panneaux photovoltaïques. 

Ceux-ci seront installés sur les parkings actuels où sont stationnés tous les véhicules de la 

SATAS. 

Une distance obligatoire entre l’installation des ombrières et la limite de propriété des 

voisins sera appliquée environ 2 ml. Le point haut des panneaux sera à 3.50 ml, le point 

bas à 2.50ml. 

Le projet prévoit 6 hectares de panneaux étalés sur le site de la SATAS route de 

Neung sur Beuvron (anciennement Barillet) et route de Dhuizon. 

Le conseil municipal ne s’oppose pas à ce projet. 

Fin de séance 21h25 


